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Dimanche 17 janvier, de 12h à 18h 
au Point Ephémère  

200, quai de Valmy - Paris 10ème 
 

La section Paris 10/11 de la Ligue des droits de l’Homme 
vous invite à découvrir, échanger, débattre 

"Droits des etrangers : tous concernes" 

Accueil à partir de 12h. Possibilité de manger sur place. 

Exposition : Entre d'Eux et Petits Papiers, photos d’Anne Lore Mesnage  

Ateliers thematiques  : 
13h30  Agir pour les droits : « Papiers passé présent peur », court-métrage de Christine Seghezzi, 
réalisé avec la section Paris 5/13 de la LDH  – Echanges avec des bénévoles de permanences d’orientation 
juridique de la LDH et du Réseau Education Sans Frontières (RESF) et des familles parrainées. 

14h15  Travailleurs/euses sans papiers : régularisons-les tous, avec Emmanuel Terray 
(anthropologue, membre de la LDH) 

Dans le prolongement du mouvement engagé le 15 avril 2008, plus de 3 000 travailleurs/euses sans papiers se sont mis en 
grève le 12 octobre 2009. En ce début d’année, ils/elles sont plus de 6 000 à poursuivre le combat. Un combat non 
seulement pour la régularisation de tous/toutes les salariés/es sans papiers mais aussi pour le respect du droit du travail.  

15h30  De Kaboul à Calais…ou à Paris,  
avec Wali Mohammedi, auteur de «De Kaboul à Calais» (Robert Laffon, 2009),  
Joêl Loeuilleux, président de la LDH à Calais et des membres du collectif des exilés du 10è. 

Ils sont des milliers chaque année à quitter l’Afghanistan et à affronter tous les dangers, franchissant déserts, montagnes et mers, 
ils mettent souvent des mois pour atteindre leur but – quand ils y parviennent. Wali Mohammedi a été l’un d’eux. D’autres attendent 
aujourd’hui, à Calais ou à Paris, une hypothétique opportunité… 

15h  Le droit d’asile à l’épreuve de la réalité, avec Michel Zumkir  
(co-responsable du groupe  « Etrangers / Immigrés » de la LDH) 

Si le droit d’asile ne cesse d’être affirmé comme un des droits fondamentaux conformes aux valeurs de la France et de l’Europe, la 
procédure pour obtenir cette protection ne cesse de le mettre à mal et de créer des inégalités inacceptables.  

15h30  Terre d’accueil, BD d’Alessandro Tota (Sarbacane, 2010), présentée par son auteur  
Une histoire entre conte de fée, récit fantastique insolite et fable politique décapante sur la condition extrême des  étrangers. 

16h  Pour un droit de vote vraiment universel, avec un membre du collectif Votation citoyenne  
La démocratie a besoin d’être renforcée par la participation de toutes les composantes de la société française, et en particulier par 
l’obtention du droit de vote aux résidents étrangers. 

16h15  Immigration, droit d'asile : la schizophrénie européenne, avec Catherine Teule,  
(co-responsable du groupe « Etrangers / Immigrés » de la LDH) 

Aux portes de l’Europe, les étrangers ne sont pas les bienvenus. Alors que l’Union européenne reconnaît que l’immigration sera nécessaire pour 
pallier les problèmes du vieillissement de nos populations, les Etats membres se défaussent à qui mieux mieux de leurs responsabilités, … et 
s’organisent pour améliorer leur productivité en matière de « retours ». Peut-on encore espérer que l’Union européenne saura un jour accueillir, 
dans la dignité, ceux qui pour des raisons multiples, souhaitent venir y faire des études, y travailler, y vivre ou y trouver refuge ? 

17h  Table ronde  : "Des papiers pour s'aimer" 
Débat animé par Michel Zumkir (LDH) avec Nicolas Ferran (coordinateur national des Amoureux au ban public), Thomas Fouquet 
Lapar (président de l’Ardhis), Manuela Salcedo (doctorante en sociologie). 
 « Mariages gris », « mariages blancs », le soupçon ne cesse d’être porté sur les unions binationales. Sans compter les réformes 
successives de la législation sur les étrangers qui rendent les conditions de vie des couples mixtes (hétéro- ou homosexuels) 
toujours plus difficiles. Là où le ministère parle d’immigration subie, il faudrait plutôt applaudir à l’amour choisi. 


